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Brocante du Faubourg St Vincent

 

Bal du 14 juillet 

Commémoration e la libération 

de Mirecourt

Concert Guitarogato

Pompiers à l’honneur

Braderie des commerçants

Bourse de la musique mécanique

Festival « Coup de théâtre »

« Lettres de poilus » au Musée 

de la lutherie

Exposition des Lez’arts

Deuxième Jazz Night

Feux de la St Jean
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No�elle organisation territoriale de la République (#NOTRe)
Une organisation territoriale plus lisible, plus efficace, plus ra-

tionnelle, tels sont les trois objectifs de la loi #NOTRe :

-  aux régions, le développement économique pour mener le combat 
pour l’emploi et l’aménagement stratégique du territoire.

-  aux départements, la cohésion sociale et la solidarité. 

-  aux intercommunalités renforcées, l’action de proximité et les ser-
vices à la population à l’échelle des bassins de vie”.

Premier aspect essentiel : la suppression de la clause de compé-
tence générale des régions et des départements. À ce titre, les 
régions seront responsables de la stratégie d’aménagement du 
territoire et du développement économique. Elles détiendront 
seules la compétence pour définir les régimes d’aides aux entreprises. 
Elles seront également en charge des mobilités, les compétences des 
départements en matière de transports interurbains et de transports 
scolaires leur étant transférées.

Second élément : les conseils départementaux, aux missions par-
ticulièrement importantes dans les territoires ruraux et de montagne,  
sont confortés dans leur rôle de garant de la solidarité territoriale 
et humaine. Les conseils départementaux demeurent ainsi pleine-
ment responsables des compétences de solidarité qu’ils assurent au-
jourd’hui, notamment en faveur des personnes âgées, des familles et 
des personnes en situation de handicap. 

Troisième élément : les intercommunalités. Celle du Pays de Mi-
recourt a un peu devancé les dates réglementaires. Elle a adopté 
un certain nombre de compétences nouvelles qu’elle exercera au 
01/01/2016 : 

-  l’assainissement (collectif et non collectif)

-  la gestion et l’entretien de l’aire d’accueil des gens du voyage

-  la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations 
(GEMAPI)

-  la gestion et l’entretien des équipements sportifs (piscine, gym-
nases à Mirecourt, stades à Hymont, Poussay et Mirecourt, tennis 
à Mattaincourt)

Des compétences dont la transversalité n’échappera à personne.

Bien entendu, la CCPM continue à veiller sur le développement éco-
nomique, l’aménagement de l’espace communautaire, la petite enfance 
(à travers la gestion de la crèche) et la collecte des déchets. 

IntercommunalitéIntercommunalitéIntercommunalité
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Charte de la page Facebook de la ville 
de Mirecourt

Tout commentaire ou contenu est le bienvenu sur la page Face-
book de la ville de Mirecourt. Toutefois, cette charte nous semble 
nécessaire afin que cette page puisse continuer à être un lieu 
d’échange sympathique et agréable pour tous.

Si nous estimons qu’une publication est non conforme à la loi 
française ou à notre charte de bonne conduite, nous nous réservons 
le droit de supprimer le commentaire ou le contenu sans préavis.
INTERDICTIONS LÉGALES :

• La publicité et le prosélytisme : annoncer un événement est 
possible, mais en aucun cas vous ne pouvez mettre en avant un 
produit, une marque, un parti politique ou une religion.

• Les commentaires racistes, xénophobes, homophobes, porno-
graphiques, sexistes et les incitations à la haine ou à la violence.

L’usurpation d’identité et l’utilisation de comptes multiples ne 
sont pas tolérées. 
RÈGLES DE BONNE CONDUITE :

• Soignez votre langage, exprimez-vous dans un français clair et 
évitez les jargons, argots et autres langages SMS.

• Evitez les hors sujets qui entrainent une dévalorisation de la 
conversation. Se concentrer sur le thème de la discussion en cours 
permet des échanges évolutifs.

• Exprimez-vous poliment, les insultes ou autres attaques person-
nelles ne seront pas tolérées sur la page.

• Ne cherchez pas le conflit. Les règlements de compte, provoca-
tion ou acharnement sur une même personne ne seront pas tolérés, 
même en l’absence d’insulte.

• Respectez la vie des autres, ne communiquez pas d’informa-
tions relatives à votre vie privée (mail, téléphone, adresse, famille) 
ou à celle d’un tiers sans son accord.

• Les contenus à caractère politique et partisan seront systéma-
tiquement supprimés, de même que les commentaires dénigrant 
gratuitement la municipalité, les élus ou les agents.

Cette page n’est en aucun cas un outil à vocation politique.
La surenchère des propos malveillants ou interdits par cette 

charte, une attitude négative répétée visant les amis de la page, 
vos élus ou encore les services publics peuvent nous amener au 
bannissement de la personne en cause.

Il ne s’agit pas ici de restreindre l’usage de Facebook ou d’at-
teindre à la liberté d’expression des utilisateurs, mais plutôt de gar-
der un cadre enrichissant et sympathique pour la page de la ville 
de Mirecourt.
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L’ANARCHIE DE L ´ECLAIRARAGE PUBLIC : POLITIQUE DE 
BOUTS DE FICELLE ET DE BOUTS DE CHANDELLE !!!!!

Cette été nous avons dénoncé par voie de presse l’incohé-
rence entre une décision prise par la majorité municipale à savoir 
d’éteindre de 2h à 4h du matin les rues de la ville, et ce qui s’est 
réellement passé.

Ainsi vous avez pu constater que certains quartiers étaient plon-
gés dans le noir à partir de 2h du matin et le restaient jusqu’au lever 
du jour,  alors qu’aucune information n’a été donnée aux habitants 
des rues concernées.

Les réponses faites à vos demandes se révélaient parfois fantai-
sistes voir mensongères : « Sans doute une panne Générale’’, 
alors que la rue d’à côté était restée éclairée. Comment 
envisager de mettre sérieusement en application la 
charte « voisins vigilants» signée avec la gendarmerie dans de 
telles conditions.

La presse d’ailleurs à relaté une recrudescence de la délinquance 
et des cambriolages dans notre cité ces derniers mois. La majori-
té dit être vigilante sur la sécurité mais elle annonce qu’un poste 
d’agent de police va être supprimé.

Quant à la prise en charge de la jeunesse, la majorité, depuis son 
élection supprime les activités pour les jeunes :

- Suppression des ateliers danse, du mini basket et depuis 01 
septembre suppression de l’école de natation, du badminton et 
des ateliers arts plastiques tant appréciés de tous. Toutes ces ac-
tivités municipales étaient  gratuites ou soumises à une cotisation 
plus que modeste, permettant à tous d’avoir accès au sport ou à 
la culture.

Ne parlons pas des aménagements des stationnements qui ont 
été réalisés sans concertation ni réunion de la commission acces-
sibilité. On a vu apparaître des places de stationnement pour per-
sonnes à mobilité réduite, mais et c’est bien dommage, elles ne 
sont pas aux bonnes dimensions donc pratiquement inutilisables 
par les personnes concernées. Suite à notre intervention et après 
avoir été interpellés par des familles en situation de handicap un 
dossier a été  monté, présenté à la presse et envoyé à la mairie, 
la réponse de la municipalité ayant été plus que irrespectueuse 
envers ces personnes, « si ça ne vous plait pas on les sup-
primera».

Tous ces faux pas auraient pu être évités si la majorité actuelle 
prenait soin d’écouter et d’entendre vos demandes. Mais les réu-
nions de quartiers promises depuis 19 mois  n’ont toujours pas eu 
lieu, malgré nos demandes. La municipalité  continue de clamer 
qu’elles DEVRAIENT voir le jour.…

Patrice Jamis, Corinne Somny, Patrice Fy, Patrick 
Citoyen, Pascale Dubuc

T�te de l’opp�ition
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Rencontrer, informer, débattre, inventer, participer, s’entraider

Les conseils citoyens de Mirecourt seront lancés en 
novembre 2015 sous la forme de 4 conseils correspon-
dant aux 4 secteurs électoraux de Mirecourt. Ces réu-
nions seront ouvertes à tous et particulièrement aux 
électeurs de chaque quartier qui auront un droit de 
vote sur les consultations. 

Chaque conseil citoyen sera animé par des représen-
tants du Conseil municipal qui seront les référents de 
votre quartier. Ils ont pour mission de construire l’ordre 
du jour à partir des remarques et des propositions des 
citoyens de chaque secteur.

Ces instances sont bien entendu l’occasion de vous 
présenter les projets et bilans municipaux. 

Ce sont aussi, et avant tout, des instances visant à 
faire émerger des propositions, des idées, des projets 
citoyens. 

Les propositions les plus pertinentes, qui auront été 
priorisées par les citoyens eux-mêmes (vote interne), 
seront soumises aux services municipaux pour une 
étude de faisabilité financière, logistique ou réglemen-
taire, puis soumises aux commissions municipales pour 
être étudiées avant d’être votées en Conseil municipal.

Et bien sûr, les propositions retenues et validées se-
ront suivies par vos représentants et des points d’étape 
vous seront présentés à chaque conseil, ainsi que sur les 
différents supports de communication de la Ville.

Conseils citoyens de MirecourtConseils citoyens Conseils citoyensConseils citoyens Conseils citoyens de Mirecourtde Mirecourt
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Plus d’informations :

Plus d’informations : 

www.mirecourt.fr 

rubrique Vie Citoyenne / 
Conseils Citoyens

Calendrier :

Voici le calendrier des conseils de 
novembre qui auront tous lieu de 
20 h à 22 h :

Conseil OUEST (Ville haute, Mur-
get…) le vendredi 6 novembre à 
l’école Joseph Bey

Conseil SUD (Neuf Moulin…) le 
vendredi 13 novembre à la Bonbon-
nière

Conseil EST (Faubourg St Vincent…) 
le vendredi 20 novembre à la Mai-
son des Pampres

Conseil CENTRE NORD (Centre 
ville, Val d’Arol, Ville basse…) le 
vendredi 27 novembre à l’Ecole 
Brahy


